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(57) La présente invention concerne une borne de
raccordement de conducteurs à un appareil électrique
modulaire logé dans un boîtier isolant, ladite borne com-
prenant une cage formant un cadre délimitant une ouver-
ture permettant l’insertion d’une plage de connexion de
l’appareil électrique et d’un conducteur électrique à rac-
corder, une vis de serrage vissée dans l’une des parois
de la cage et destinée à serrer le câble entre la plage de
connexion et, soit la cage, soit ladite vis, par déplacement
de la vis ou de la cage, une bavette dite première apte
à empêcher l’introduction d’un câble sous la cage de la
borne. Cette borne est caractérisée en ce qu’elle com-

porte une bavette dite seconde (10) réalisée en un ma-
tériau isolant et apte à être montée latéralement autour
de la bavette dite première (9) suivant une direction sen-
siblement perpendiculaire à la direction de déplacement
de la vis ou de la cage, en ce que la borne comporte des
moyens de verrouillage (16) de la bavette dite seconde
(10) par rapport à la bavette (9) dite première dans le
sens vertical parallèlement à l’axe de déplacement pré-
cité et des moyens de verrouillage (18) de la bavette dite
seconde (10) par rapport à la bavette dite première (9)
dans le sens horizontal, c’est à dire sensiblement per-
pendiculairement à l’axe de déplacement précité.
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Description

[0001] La présente invention concerne une borne de
raccordement de conducteurs à un appareil électrique
modulaire logé dans un boîtier isolant, ladite borne com-
prenant une cage formant un cadre délimitant une ouver-
ture permettant l’insertion d’une plage de connexion de
l’appareil électrique et d’un conducteur à raccorder, une
vis de serrage destinée à serrer le câble entre la plage
de connexion et, soit la cage, soit ladite vis, et une bavette
dite première apte à empêcher l’introduction d’un câble
sous la cage de la borne.
[0002] On connaît des dispositifs pour empêcher l’in-
troduction d’un câble ou d’une dent de peigne par erreur
sous la cage d’une borne dans un disjoncteur électrique
tel que celui décrit dans le brevet FR 2 612 340. Dans
ce brevet, ce dispositif comporte une bavette consistant
en une pièce en forme d’équerre venue de matière avec
la cage et s’étendant dans une direction opposée à la
vis, de manière à empêcher l’accès pour un câble ou la
dent d’un peigne, à l’espace situé sous la cage. Or lors-
que la borne est serrée sur un conducteur de petit dia-
mètre, si la bavette est métallique, il y a un risque d’élec-
trocution car la bavette est accessible.
[0003] Afin de résoudre ce problème, il a été prévu de
réaliser des bavettes en matériau plastique.
[0004] On connaît par exemple le document WO
02/075889 décrivant un appareil électrique comportant
des bornes du genre précédemment mentionné, lesdites
bornes étant équipées d’une bavette plastique montée
sur une équerre, l’ensemble étant fixé sur la cage au
moyen d’un système à goupille. L’un des inconvénients
de ce système de bavette isolante tient en ce que les
pièces ne sont pas imperdables et en ce que ces bavettes
manquent de rigidité.
[0005] Et l’on connaît également le document WO
98/53470 décrivant une borne électrique comportant une
protection contre l’introduction des doigts. Cette borne
comporte une cage comportant un crochet sur lequel
peut être fixé une pièce isolante, ladite pièce isolante
comportant une paroi en regard de l’ouverture de la bor-
ne. La pièce isolante comporte deux ailes aptes à coo-
pérer avec des évidements formés à la partie inférieure
de la cage pour fixer ladite pièce isolante sur la cage.
Les principaux inconvénients de cette borne tiennent en
ce qu’elle présente une structure compliquée et un en-
combrement important sous la cage.
[0006] La présente invention résout ces inconvénients
et propose une borne de raccordement de conception
simple dont la bavette est imperdable et n’augmentant
pas l’encombrement de la borne.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
une borne de raccordement du genre précédemment
mentionné, cette borne étant caractérisée en ce qu’elle
comporte une bavette isolante dite seconde, ladite ba-
vette étant apte à être montée latéralement autour de la
bavette dite première suivant une direction sensiblement
perpendiculaire à la direction de déplacement de la vis

ou de la cage, en ce que la borne comporte des moyens
de verrouillage de la bavette dite seconde par rapport à
la bavette dite première dans le sens vertical parallèle-
ment à l’axe de déplacement précité et des moyens de
verrouillage de la bavette dite seconde par rapport à la
bavette dite première dans le sens horizontal, c’est à dire
sensiblement perpendiculairement à l’axe de déplace-
ment précité.
[0008] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, les moyens de verrouillage vertical comportent
un ergot prévu sur la barrette dite seconde apte à coo-
pérer avec une encoche appartenant à la barrette dite
première.
[0009] Selon une caractéristique particulière, l’ergot
précité est placé à l’intérieur de la bavette isolante dite
seconde sur l’un des bords latéraux de ladite bavette et
l’encoche est placée sur l’un des bords latéraux de la
bavette dite première.
[0010] Selon une autre caractéristique, les moyens de
verrouillage horizontal de la bavette dite seconde com-
portent un clips placé dans l’un des angles d’une face
élastique appartenant à la bavette dite seconde, ledit
clips coopérant avec la bavette dite première pour assu-
rer le verrouillage horizontal de la bavette dite seconde
par rapport à la bavette dite première.
[0011] Selon une autre caractéristique, la bavette dite
seconde comporte une face arrière et une face avant, la
face arrière étant reliée latéralement à la face avant par
une paroi latérale, et la face arrière prenant appui sur la
bavette dite première.
[0012] Selon une autre caractéristique, la paroi latéra-
le précitée comporte l’ergot précité.
[0013] Selon une autre caractéristique, la bavette dite
seconde comporte une face arrière et une face avant,
lesdites faces étant reliées à leurs parties inférieures par
une paroi de fond.
[0014] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant au moins
une borne, ladite borne comportant les caractéristiques
précédemment mentionnées prises seules ou en com-
binaison.
[0015] Mais d’autres avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront mieux dans la description dé-
taillée qui suit et se réfère aux dessins annexés donnés
uniquement à titre d’exemple et dans lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective illustrant la
cage d’une borne selon l’invention préalablement ci-
tée montrant la fixation de la bavette isolante sur la
bavette métallique,

- Les figures 2 et 3 sont deux vues en perspective
suivant deux orientations opposées de la bavette
isolante selon l’invention,

- La figure 4 est une vue de face de ladite borne, la
bavette isolante étant montée sur la bavette métal-
lique de la borne,
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- La figure 5 est une vue de côté de ladite borne,

- La figure 6 est une vue en perspective de ladite bor-
ne, et

- La figure 7 est une vue en perspective, illustrant une
partie du boîtier d’un disjoncteur dans lequel sont
montés deux bornes à cage selon l’invention.

[0016] Sur les figures 1 à 6 a été représentée une bor-
ne 1 à cage selon l’invention destinée à être intégrée
dans le boîtier 2 d’un appareil de protection électrique
tel que représenté partiellement sur la figure 7, pour réa-
liser le raccordement électrique en amont ou en aval dudit
appareil.
[0017] Comme ceci est connu en soi, cette borne com-
porte une cage 3 constituée par une pièce métallique de
forme sensiblement parallélépipédique comportant une
ouverture traversante 4 destinée à permettre le passage
d’un conducteur électrique et de la plage de contact de
l’appareil (non représentés). Cette pièce de forme sen-
siblement parallélépipédique comporte deux parois laté-
rales 5,6 reliées à leur partie supérieure par une paroi
supérieure 7 et à leur partie inférieure par une paroi de
fond 8.
De manière connue en soi, cette borne comporte égale-
ment une vis de serrage (non représentée) destinée à
être vissée dans la paroi supérieure 7 de la cage et des-
tinée à se déplacer ou à déplacer la cage (selon la réa-
lisation choisie) de manière à réaliser le serrage du con-
ducteur entre la cage et la plage ou entre la vis et la
plage, lors de son actionnement.
Cette borne comporte également une bavette métallique
9 dite première, venue de matière avec ladite paroi de
fond 8 et s’étendant sensiblement perpendiculairement
à ladite paroi 8. Cette bavette 9 est destinée à empêcher
l’introduction d’un conducteur ou d’une dent de peigne
par erreur, sous la cage 3 de la borne.
Conformément à l’invention, cette borne comporte éga-
lement une bavette 10, dite seconde, réalisée en un ma-
tériau isolant tel le plastique destinée à être fixée sur la
bavette métallique 9 comme ceci sera expliqué ci-après.
Cette bavette isolante 10 est formée par une pièce en
forme de U comportant deux parois principales 11,12
reliées par une paroi de fond 13 et latéralement par une
paroi latérale 14. Cette pièce est destinée à être montée
latéralement autour de la bavette métallique 9 suivant le
sens de la flèche sur la figure 1.
Cette bavette isolante 10 comporte, située entre ses
deux faces principales 11,12, fixé sur la face latérale pré-
citée 14, sur l’un 20 des bords latéraux de la bavette
isolante 10 et à mi-hauteur de la bavette isolante, un
ergot 15 destiné à s’encastrer dans une encoche 16 pré-
vue sur l’un 17 des côtés de la bavette métallique 9 pour
assurer le verrouillage de la bavette isolante dans le sens
vertical parallèlement à l’axe de déplacement de la vis
ou de la cage selon le cas.
En plaçant l’ergot 15 sur le bord latéral de la bavette

isolante 10, les tiroirs du moule de fabrication de la ba-
vette sont réalisables même si la pièce est très étroite.
Ainsi, la bavette isolante est solidement immobilisée ver-
ticalement par rapport à la bavette métallique. Les ris-
ques d’arrachement par pression exercée par les câbles
ou les dents de peigne sont limités. L’encombrement la-
téral de la borne n’est pas modifié par la bavette isolante.
La bavette ne déborde pas de la borne.
Les coûts de la borne et de la bavette isolante peuvent
rester bas. La bavette métallique de la borne et la bavette
isolante ont des formes simples qui permettent de réali-
ser des outillages de fabrication de faibles coûts.
Cette bavette isolante comporte également un clips 18
placé dans l’angle de l’une 12 de ses faces principales
11,12, ce clips 18 étant destiné à coopérer avec le bord
21 de la bavette métallique 9 opposé à celui comportant
l’encoche 16, de manière à verrouiller la bavette isolante
10 latéralement. La face, sur laquelle le clips est placé
est flexible pour permettre au clips de fonctionner.
Là encore, en plaçant le clips dans l’angle, les tiroirs du
moule sont réalisables alors que la pièce est très étroite.
Ainsi, la bavette est solidement fixée horizontalement.
L’encombrement latéral de la borne n’est pas modifié par
la bavette isolante. La bavette ne déborde pas de la bor-
ne. Là encore, le coût de la borne et de la bavette restent
bas. La bavette métallique de la borne et la bavette iso-
lante ont des formes simples qui permettent de réaliser
des outillages de fabrication de faibles coûts.
L’une 11 des faces principales 11,12 de la bavette iso-
lante 10, dite face arrière, prend appui derrière la bavette
métallique 9 de la borne, cette face étant liée latéralement
à l’autre face principale 12 dite face avant par la paroi
latérale précitée 14.
Ainsi, la bavette peut résister à l’arrachement dans le
sens sortant du câble. L’appui de la bavette isolante sur
la face arrière de la bavette métallique et la liaison latérale
entre la face arrière et la face avant donne de la solidité
à la face avant de la bavette isolante.
Ainsi, la bavette est solidement fixée transversalement.
L’encombrement latéral de la borne n’est pas modifié par
la bavette isolante, laquelle ne déborde pas de la borne.
La bavette devient ainsi imperdable durant l’assemblage
de la borne dans les appareils grâce à la présence des
deux ergots.
[0018] Tous ces avantages sont obtenus grâce aux
caractéristiques précitées qui permettent à la bavette de
présenter un coût de réalisation de la borne et de la ba-
vette particulièrement bas.
[0019] On a donc réalisé grâce à l’invention une ba-
vette isolante de conception simple, d’encombrement ré-
duit et de coût réduit, qui ne peut pas être arrachée fa-
cilement par les câbles ou les dents de peigne.
L’invention a permis de réaliser l’accrochage d’une ba-
vette isolante sur une tôle mince qui soit démoulable et
solide à l’arrachement.
Cette invention peut être appliquée aux bornes de dis-
joncteurs et d’appareillages associés, modulaires ou
non, avantageusement aux appareils de petits calibres
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équipés de bornes de petites tailles utilisant des tôles
minces. Son utilisation pourrait être également étendue
aux bornes de plus grandes tailles.
[0020] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemple.
[0021] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Borne de raccordement de conducteurs à un appa-
reil électrique modulaire logé dans un boîtier isolant,
ladite borne comprenant :

- une cage formant un cadre délimitant une
ouverture permettant l’insertion d’une plage de
connexion de l’appareil électrique et d’un con-
ducteur électrique à raccorder,
- une vis de serrage vissée dans l’une des parois
de la cage et destinée à serrer le câble entre la
plage de connexion et, soit la cage, soit ladite
vis, par déplacement de la vis ou de la cage,
- une bavette dite première apte à empêcher
l’introduction d’un câble sous la cage de la bor-
ne, caractérisée en ce qu’elle comporte une
bavette dite seconde (10) réalisée en un maté-
riau isolant et apte à être montée latéralement
autour de la bavette dite première (9) suivant
une direction sensiblement perpendiculaire à la
direction de déplacement de la vis ou de la cage,
en ce que la borne comporte des moyens de
verrouillage (15,16) de la bavette dite seconde
(10) par rapport à la bavette (9) dite première
dans le sens vertical parallèlement à l’axe de
déplacement précité et des moyens de ver-
rouillage (18) de la bavette dite seconde (10)
par rapport à la bavette dite première (9) dans
le sens horizontal, c’est à dire sensiblement per-
pendiculairement à l’axe de déplacement préci-
té.

2. Borne de raccordement selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les moyens de verrouillage
vertical (15,16) comportent un ergot (15) prévu sur
la bavette dite seconde (10) apte à coopérer avec
une encoche latérale (16) appartenant à la bavette
dite première (9).

3. Borne de raccordement selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que l’ergot précité (15) est
placé à l’intérieur de la bavette isolante (10), sur l’un
(20) des bords latéraux de ladite bavette (10), et en
ce que l’encoche (16) est placée sur l’un (17) des
bords latéraux de la bavette dite première (9).

4. Borne de raccordement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que les
moyens de verrouillage horizontal de la bavette dite
seconde (10) comportent un clips (18) placé dans
l’un des angles d’une face élastique (12) appartenant
à la bavette dite seconde (10), ledit clips (18) coo-
pérant avec la bavette dite première (9) pour assurer
le verrouillage horizontal de la bavette (10) dite se-
conde par rapport à la bavette dite première (9).

5. Borne de raccordement selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que la bavette dite seconde (10)
comporte une face arrière (11) et une face avant
(12), la face arrière (11) étant reliée latéralement à
la face avant par une paroi latérale (14), et la face
arrière (11) prenant appui sur la bavette dite premiè-
re (9).

6. Borne de raccordement selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce que la paroi latérale précitée (14)
comporte l’ergot précité (15).

7. Borne de raccordement selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la bavette dite seconde (10) comporte une face
arrière (11) et une face avant (12), lesdites faces
étant reliées à leurs partie inférieure par une paroi
de fond (13).

8. Appareil de protection électrique comportant au
moins une borne selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.

9. Appareil de protection électrique caractérisé en ce
que c’est un disjoncteur.
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